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Conseil des commissaires 
du 7 mai 2008 
 
Politique relative à l’initiation à la démocratie 
scolaire 
Conformément à l’article 211.1 de la Loi sur 
l’instruction publique, le Conseil des 
commissaires a adopté une Politique relative à 
l’initiation à la démocratie scolaire qui prévoit 
la tenue d’un forum annuel réunissant des 
représentants des élèves des écoles 
secondaires et des centres. 
 
Politique de maintien et de fermeture 
d’établissement et modifications à certains 
services éducatifs  
En considérant l’étude du dossier de la ruralité 
du territoire de la Commission scolaire ainsi que 
les modifications apportées à la Loi sur 
l’instruction publique, notamment à l’article 
212, le Conseil des commissaires a adopté la 
Politique de maintien et de fermeture d’école 
à suite d’une consultation publique tenue en 
février dernier. 
 
Taux d’intérêt sur arrérages de taxes scolaires 
2008-2009 
Le Conseil des commissaires a fixé à 14 % le 
taux d’intérêt sur les arrérages de la taxe 
scolaire pour l’exercice 2008-2009. 
 
Résolution d’appui – Parc de la rivière Batiscan 
En reconnaissant le caractère éducatif du 
projet environnemental et récréotouristique du 
Parc de la rivière Batiscan plus particulièrement 
le volet pédagogique de ce projet en lien 
avec des activités d’interprétation destinées 
aux élèves, le Conseil des commissaires a 
donné son appui au projet : « Aménagement 
de belvédères et sentier d’interprétation en 

milieu forestier » présenté par le Parc de la 
rivière Batiscan. 
 
Motion de félicitations – Prix de l’Association 
québécoise d’information scolaire et 
professionnelle (AQISEP) 
Le Conseil des commissaires ont félicité 
mesdames Caroline Sévigny, enseignante, et 
Marie-Claude Lévesque, conseillère d’orien-
tation, pour le prix de la première étoile 
remporté dans le cadre du 7e colloque de 
l’approche orientante. En soulignant la 
pertinence du projet « Berce mes rêves » les 
commissaires ont reconnu leur collaboration et 
leur engagement dans la réalisation de projets 
avec et pour les élèves. 
 
Calendrier scolaire en formation 
professionnelle et aux adultes –  
Année scolaire 2008-2009 
Le Conseil des commissaires a adopté les 
calendriers scolaires 2008-2009 pour le secteur 
de la formation générale des adultes et de la 
formation professionnelle.  
 
Contrats de transport exclusifs –  
Années 2009-2014 
Le Conseil des commissaires a adopté le 
contrat de transport exclusif 2009-2014 tel que 
présenté et autorisé le président et le directeur 
général à signer ces contrats au nom de la 
Commission scolaire. 
 
Contrats de transport par berlines - 
Années 2008-2013 
Le Conseil des commissaires a adopté le 
contrat de transport des véhicules de type 
berline pour l’année 2008-2013 tel que 
présenté et autorisé le président et le directeur 
général à signer ces contrats au nom de la 
Commission scolaire.  
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Contrats de transport Modification de statuts : 
Garage Bellemare inc. 
Le Conseil des commissaires a accepté la 
modification de la raison sociale Garage 
Bellemare inc. pour Garage Laurent Bellemare 
inc. 
 
Ajournement de la séance au 28 mai 
Les commissaires ont ajourné la séance au 28 
mai pour le point 2.6 de l’ordre du jour et relatif 
à la nomination de directions adjointes 
d’établissement. 
 
 
Comité exécutif 
du 23 avril 2008 
 
Sous la présidence de monsieur Roland Auclair 
les membres du Comité exécutif de la 
Commission scolaire ont accordé les 
contributions financières suivantes : 
 

 500 $ au Festival des amuseurs publics; 
 100 $ à la Fondation De La Salle;  
 250 $ à la Fondation Les amis des 

Estacades; 
 100 $ au Club d’échecs de Trois-Rivières; 
 100 $ à l’Association des parents d’enfants 

handicapés inc.; 
 250 $ à Centraide Mauricie; 
 300 $ à la Course des petits trotteurs de 

Trois-Rivières; 
 300 $ au Festival international de la poésie 

de Trois-Rivières; 
 180 $ au Tournoi de golf de l’école 

secondaire l’Escale; 
 140 $ à la Fondation de l’école Saint-

Gabriel-Archange. 
 
Le Comité exécutif a adopté le calendrier des 
rencontres pour l’année 2008-2009, la cessation 
partielle des activités de la Commission scolaire 
à l’été 2008, le calendrier des jours chômés et 
payés pour le personnel professionnel et celui 
du personnel de soutien. 
 
Une résolution relative au non-rengagement 
d’un enseignant a été rescindée compte tenu 
d’informations pertinentes qui n’étaient pas 
connues lors de la décision. 
 
Le Comité exécutif a adopté une résolution 
pour demander au ministère de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport, d’autoriser la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy à procéder à un 
emprunt à long terme. 
 
Le président de la Commission scolaire et le 
directeur général sont autorisés à signer les 
documents requis relatifs aux emprunts 
temporaires autorisés. 
 
Les entrepreneurs suivants ont été nommés par 
le Comité exécutif : 
 Services Matrec inc. pour la collecte des 

ordures des établissements; 
 Henri St-Amant et fils inc. pour le parement 

extérieur de l’école secondaire des 
Pionniers; 

 Groupe Hydrobrick inc. pour le nettoyage 
de la maçonnerie à l’école Saint-Paul. 

 
 
Comité exécutif 
du 7 mai 2008 
 
Sous la présidence de monsieur Yvon Lemire, 
les membres du Comité exécutif de la 
Commission scolaire ont accordé les 
contributions financières suivantes : 
 

 500 $ à Richelieu International – Régionale 
de la Mauricie; 

 200 $ à la Fondation des amis de 
Chavigny inc.;  

 250 $ à la Fondation Le Parrainage; 
 500 $ à la Fondation Stratos. 

 
Le Comité exécutif a adopté une modification 
au calendrier des rencontres pour l’année 
2007-2008, afin de tenir la séance du 21 mai à 
12 h 15 au lieu de 19 h. 
 
Le Comité exécutif a adopté le plan d’effectifs 
du personnel de soutien administratif pour 
l’année 2008-2009. 
 
L’entrepreneur A.C. Construction a été nommé 
pour réaliser le projet de parement extérieur de 
l’école Chavigny.  
 
Une résolution a été adoptée pour radier les 
arrérages de taxes qui sont irrécupérables et 
qui totalisent un montant de 1 369,17 $. 
 
L’info-Conseil est préparé par Hélène Corneau, 
directrice générale adjointe 


